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4. Roumaz - Entrée du parc Maison villageoise / vers pompe et bassin 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

5. St-Germain - Devant la Migros à côté de l’affichoir officiel 
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6. St-Germain - Devant la Maison de la sécurité – contre la barrière supérieur 
 

  
7. Drône - Place centre du village vers l’abri bus 

 

 



 

Directive sur l’affichage V4 : modifié le 9.4.2025 Page 40 sur 46 

8.  La Sionne – Rue de la Sionne 
 

 
 
  

9.  Vuisse - Plus haut que la chapelle – ancien emplacement Molok 
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10.  Chandolin - Contre maison anciennement Jean-Marie Reynard 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
11.  Monteiller - Sur la place du village 
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12.   Binii - Dans le pré avant le restaurant des Binii 
 

 

 
 

13.  Prafirmin - Dans le pré avant le chalet de Jacky Reynard 
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14.  Mayen de la Zour - Après le Bellevue / parcelle bourgeoisiale 
 

 
  

15. Granois - Place communale vers le panneau d’affichoir existant 
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Annexe 4 – affichage Culture 
 
Des panneaux prévus pour une ou plusieurs affiches de format mondial A1 (594x841) 
réservé à l’affichage du Théâtre Le Baladin ou de la Culture. 

 

Descriptif des emplacements 

 

N° Village / Hameau Emplacement 

1 Chandolin Parking zone bleue 

2 Granois A proximité du bassin 

3 St-Germain A côté de l’entrée du magasin Denner 

4 St-Germain Sur la place devant la Maison de commune 

5 St-Germain Après le bâtiment de la Poste 

6 St-Germain Parking de la Halle des Fêtes 

7 Binni Avant le restaurant des Binii 

8 Drône Arrêt de bus en face de la Maison des Hommes de Drône 

9 Drône Après l’école direction Grimisuat 

10 St-Germain En face du théâtre sur la Route du Caro 

11 Ormône Après l’école direction Diolly 

12 Route de Savièse En face du garage Lazer 

13 Diolly A droite au départ de la route direction Diolly/Ormône 
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Carte des emplacements 
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Annexe 5 – affichage lumineux 
 
Un panneau d’affichage lumineux géré par la Municipalité, situé à Redin à la hauteur du 
dépôt des travaux publics, sur la RC 60. 

 

 

Photo - emplacement 

 

 

 
 

 


